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Le p~esent rapport decrit les activiteJ en~reprises par 

la Ban~ue des informations indust~i~.1les et technolcgiques 

!INTIB) depuis la derniire session d~ Conseil. L'Ir?T!B n'a 

beneficie, en 1979, d'aucune affectation speciale de ressources; 

<:~pendant, dans la mesure du possible, l'operation 3. ete 
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poursuivie a titre d'acti~ite complementaire aux services d'infor

mation et aux services consultatifs existants. A sa derniere 

session, le Conseil a recomma.nde d'ameliorer et de ren!'orcer les 

activit~s de l'!NTIB et de les etendre & 20 secteurs industriels. 

Cet objectif ne pourra ~tre atteint ~ue si l'on de!age des 

ressources en personnel et des ressources rinancieres suf!isantes; 

or, les ressources :nises jusqu'i present i la disposition de l'I~~B 

~ont nettement en de~i des besoins. Les points ;>ouvant faire 

l'objet d'une decision de la part du Conseil sontrecap:tules a.u 

par~aphe 12. 
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~. A sa trei~ie~e session, le Conseil du developpe!llent industriel a examine un 

~ ~ap;ort du Directeur executif sur la Banque d'informations industrielles et tecr.no

logiq~es (!~1~)1! Il etclit egaleme~t saisi du rapport du Groupe d'experts c~arge 
I .. ,... l' I • • I: o o I il d , 2/ • I d a.n.....:,ser experience acquise gr~ce aux activites p, ates e _a Banque-, qui s est 

reuni du 5 au 9 fevrier 1979. Le C.:Onseil a pris note avec satisfaction de ces 

rapyorts et, a.ya.nt examine l'experien~e positive acquise gr!cc au~ activites 

~ilotes de l'INTIB, a recommande : 

a) De poursuivre l'operation INTIB en tant qu'activite continue de l'C:'It;"'D!; 

b) De mener les activites de 1-INTIB confor.n~ent aux s~gestions du Groupe 

d'experts :figurant aux paragraphes 14 a 2l du rapport dudit groupe 

(ID/WG.294/3/Rev.2), et dans le rappcrt du Directeur executif 

(ID/B/226, paragraphes 35 et 36); 

c) D'etendre les activites de l'INTT.-B aux secteurs et questions couverts par 

le systeme de consultations de l'ONUDI ainsi qu'aux secteurs retenus par 

le Forum international des techniques industrielles a;propriees; 

d) D'assurer les ressources en personnel et les ressources financieres 

appropriees 1( 

2. Le Conse'i.l a iemande au Di::ecteur executif' de tenir compte des vues et des 

sUP;gestions exposees lors des discussions sur l'I'NT!B, et de presenter au Conseil, 

lors de sa quatrieme session, un rapport sur les nouvelles activites entreprise~ et 

les progres enregistres par l'I?r!'IB !.( 

I. NO'UVELLE5 ACTIVITES ENTREPRIS~ 

ET PROGRIB ENREGISTRES PAR L'INTIB 

3. Stant donne q~e l'operation pilote n'a ete menee a bien qu'en de~e:!l~re 1978 

et q~e le Conseil n'a pu en examiner les resultats qu'en :nai 1979, on ne di~posait 

~as en 1979 de ressources a~fe~tees expressement i l':r.~3. ~utef'ois, ians la 

"lesure ~u !lOSsible, l 'operation a ete ;>eursui·.rie con!'or:nement a son objectif :?re!l:l.ier, 

i ~itre d'activite complementaire aux services d'i~~or:nation et aux services consul

ta~i!'3 existants. En ce c.ui concerne les o_uat:-e secteurs retenus pour l 'operation 

":.! I~/B/226. 
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-, I 
.=_1 

':./ ........ : ..a -....... -. ·--
., c:' . 
l. ... - • 



~ilote, a savoir la siderurgie, les engrais, les machines ~icoles et les a;ro

industries. on a continue de recueil.lir, de classer, de traiter et de fou.-:ii: les 

in!or-....ations de nature a faciliter le c~oix des.techniques, tout en ren!or~ant les 

liens avec les sources et les utilisateurs de cette infor.!1ation dans les pa.ye en 

develo-;ipe!!!ent. 

I. -. Jes ef~orts ont ega1e."l.ent ete entrepris pour coordc!l?ler les travaux de l'I:t'!'~E 

avec les activites en cours de l'CNUDI et pour reorienter ces traV£.ux en fonction 

ies resul.tats des deliberations du Conseil et des suggestions contenues dans les 

rapports du Groupe d'experts et du Directeur executif. Ainsi, en ~'est attac~e a 
reformuler le programme d'infor:nation industriel.le et technologi~ue de l'ONUDI, 

en tenant compte des caracteristiques communes a l'!NT:B et aux activites 

''traditionnelles" d 'information industrielle (acces aux sources d 'information, 

gestion des mat~riaux d'in!ormation, fourniture de services. resserrement de lie~s, 

raccordement aux autre ; systemes, et etablissement de publications) • Pour faci ~.i ter 

le choix des techniques, on a mis au point un programme coimll1lll avec l'Organisation 

internationa.le du Travail (OIT), pour l'elaboration de mmires techniques concer:iant 

6 secteurs. A cette mbe :tin, on a egalement pa.sse commanC.e pour une serie de 

nouveaux profils technologiques. Les demandes concernant les variantes technolo~iques 

ont continue de relever du Service de renseignements industriels, tandis que les 

efforts visar.t a rasse!llbler l'information inte!"be ont ete poursuivis dans le cadre 

des Resume3 d'etudes sur le developpement industriel - qui constituent un fonds de 

donnees informatisees - et d'une ~~rie de publications ~estinees a la vente. Les 

Resumes portent uniquement sur la documentation de l'ONUDI, mais on est en train de 

mettre au point, i l'intention de l'INTIB, une nouvelle base documentaire dont rera 

part..e la documentation provenant d'autres services de l'ONUDI qui e~t rassemblee, 

non seulement par le Groupe de tec:mologie mais aussi, !'lotamment par la Section dt!s 

etudes sectorielles et la Section des negociations. Une u~s caracteristiques de 

cette base sera le recours aux actiYites d'indexage et d'analyse documentaire e~ 

•fUe de l'e~ablisse:ient de d'ssie:s par mr..tieres et par pays pour les besoins de 

l'information industrielle et technologique. 

;. De nouveaux errorts d'intercommunication ont !te faits pour ~cceder aux banques 

de donnees voulues et pour renforeer le~ activit's en cours concernant le reseau de 

eorrespondants,le repertoire de eon3ultants et les guides des sources d'infor.r.ation. 

~es liens on~ ete etablis avec d'autres systimes d'infor:nation, notazrment ceux cis 

en :;ila.ce :?.U sein des Nations t:nies et sui1ris par le Bureau i:1terorganisations pour 

les syste~es inrormatiques. Le s~~retCl.?'iat de l'ONt'DI a aussi pris pa~ aux travaux 

d11 systemc des ;i;rations Unies relati!'s a wi rese:au d 'i:if'or:!'.a.tion technologiq\.O?. 
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Les ?ublicatio~s de l'I~B ainsi qu'une note sur les activites de la Banque 

ont ete presentees a la Conference des Nations Unies sur la science et la 

technique au service du developpemen~/(qui a egalenent envisage la mise en 

'?lace d'un syst~e d'infor.na.tion technologique fonde sur des reseau;.:. analogues 

i ceux de l'INT!B). Un accord avec l'Organisation :nondiale de la ~ropriete 

in-::ellectuelle (CMPI) et l'Office a.utrichien des brevets, a per.nis de renforcer 

considerablement les moyens a la d~sposition des services d'infor.:ta.tion de l'ON"JDI, 

1ui peuvent desor.na.is effectuer des recherches docUJ:l~nta.ires sur :es brevets ~our 

completer l'infor.!18.tion puisee a d'autres sources. 

6. En -r~e de renforcer les liens avec les utilisateurs, des efforts ont ete faits 

pour convaincre des institutions de pays en developpement d'apporter leur concours 

a l'INTIB en acceptant de rel&y'er &U niveau regional o~ national les services 

f'ournis par la Banque. Des travaux ont ete entre!Jr.is pour dresser un repertoire 

des systenes et services d'infor:!18.tion industrielle d.ans les pays en· developpement, 

avec lesquels l'INTIB doit conclure des accords de cooperation. Des visites 

aces institutions en vue d'encourager la cooperation entre el.1es et l'I!ITIB et, 

l~ C&S echeant, de mettre au point des proerammes d'assistance techni~ue, sont 

prevus pou~ la premiere moitie de 1980. 

~ 
I • Les travaux sur le systeme d 'echa:ages de renseignements t:echniques (SERT} 

ont ete poursuivis, aooutissant, not8.l!Cent, a une refonte du ma.nuel utilise pour 

le codage du programme informatise du systeme. Plusieurs buree.ux d'enregistre:nent 

qui participent au SERT ont ete visite~ par un fonctionnaire en vue de faci1iter 

la fourni ture, par CeS bureaux, d I in.fo·:inatiOllS repondant aUX beSOinS dU SYSt- • 

II. PERSPEC~ OUVERTES A L' INTIB 

8. Les tr&vawc restreints dont il est question plus ~~ut ont ete executes sans 

:'esso•l!"ces humaines ou financieres speciales. Pour l'exerci~e bienna.l 1980-1981, 

il a ete propose d'allouer & l'!N~!B a) ~uatre postes d'aeministrateurs et six 

d'~gents des services generaux, et b) des services de consultants et de sous

traitance d'un cout de 200 000 dollars par an.§.{ Il a ete precise que ces ressources 

constituaient le minimum necessaire pour remplir les fonctions definies ~ar le 

~roupe d'e.xperts. Or, on n'a alloue a l'!N~~3, pour l'exercice biennal, que dewt 

~ostes d'administrateurs et trois d'~en~s des ser1ices g~neraux et 75 ~00 dollars 

~01.!l" :es sr.rvices d'experts 1( Ces ressourses sont destinees a !inanc~r non seule~ent 

'}_/ ?!!.?port. : A/CO:ff. gl/16. 

61 ~D/3/226, ?ar~~:'a~r.e 40. 

7 I ?.esob-:.~ .;n 3h /:;c :ie l 'A~ P.!:!.ble~ ger.e:-a...·.e. J 
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l'etablissement de pro!ils et le rasse!!lble!!!.e~t ie donnees $ur ::s te~hlliquas 

~ises su ;ioint dans les pays e:i developpeme't'+., mais ~core une partie des f?'ais 

occasionnes par l'acquisition de renseigne!llents particuli~rs aupres de cent:-es 

~ationaux d'in~o:r=-.ation technique, d'instituts de R-D t~chnique publics ou non 

et d'associations profession?lelles ainsi que, en liaison a~c l'amelioraticn des 

::ta::luel~ de cod.age, l'ana.!yse des donnees et la traduction de la documentation 

pour le systeme d'ecLange d'informations sur les contrats de tec!mologfo. On ?rocede 

actuellement au recrutement du personnel que l'on a ete autorise a erura«er. 

9. U est evident que les travaux de l 'nrrIB sont pratiq,ue!llent au point mort 

et ~ue les ressources mises a la disposition de la Banque pour son fonctionnement 

ne lui pe?".!!l.ettront meme pas d'accom:plir les tl.ches qui lui ont ete assignees dans 

les quatre secteurs ou elle avait entrepris des travaux dans le cadre de l'ope

ration pilote. Le Conseil a recommande non seul.ement de donne?' aux activites 

futures de l'INTIB des orientations qui necessiteraient leur amelioration et leur 

rentorcement, mais encore de lcs etendre aux secteurs et questions raisant l'ob~~ 

du systero~ de consultations &insi qu'aux secteurs exami~es lors d~ Forum inter

national. des techniques industrielles ei.p?;>ropriees. En consequii:nce, l'!~ 

devrait s'occuper de 20 secteurs dent on trouvera la liste dans l'annexe au presen~ 

rapport. Une te,le expansion de ses activites ne sera cependant possible q_ue si 

elle dispose de ressources humaines et !inancieres su!fisantes. 

10. !1 convient d'env-~sager le tonctionnement futur de l 'I:'l'!'IB da?ls le contexte 

~·~e multiplicite d'initiatives liees entre elles, en perticulier ie celles qui 

ont ete prises par d~s organism.es des Nations Unies, et en tena~t compte des 

recoll!!IWldations de la CNUSTD e.u sujet de la mise en place du reseau mondiaJ. et 

international d'iator.nation scientitique et technique reclam.e par l'Assemble~ 

generale d&nJ ses resolutions 31/183 du 21 decembre 1976 et 32/176 du 19 decembre 1977, 

qui prevoyaient que l'INTIB !erait partie de ce reseau. ~oyenne.nt des ~essources 

su!!isantes, l'INTIB serait a meme, a mesure qu'elle se developpe, de mettre 

~leinement en oeuvre les recomma.ndations de la cm.rs~ pour ce qui est de la 
- 1 . . d . ll 81 
techno.og~e in ustrie e -. 

11. ?.-.ur pouvoir repondre aux besoins courants, nota:cment en ::iatiere de donn ?es 

de~i traitees, les systemes d'into:-::iaticn doivent bene!icier d'apports financie~s 

~onsider~bles comme le :nontrent les d.ivcrses acti~ites d'infor=iation que !'on ~et 

~ctuelle:nent sur pied. L'in!or.!t&tion et l'intormatique evoluent rapid~ent, et 

~~ ~omr:unau~e in~ernationale accorde touJours ?l'J.S ::~~po~a.nce aux cc~unications, 

'f.! ?!"o~~e d 'action d.e 'lienne ?Our la science e~ la technioue J.U 

:;e~·:.ce d.u deve1oppem~nt, ~ara~ra.!Jhes 7C a 75 et ?aragraphe ~6 (~/COUF.e1/!6, 
-::-.'\·:-:=-er~:). 
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au iev~loppement des techniques d'inforna.tion ~aisant appel aux banq~es de 

donnees et aux telecommunications, ainsi qu'au volume, a la rapidite de la 

dif'!"usion et a la presentation des infor.!18.tions industrielles et tec!mologiques 

dont ont besoin les pays en developpement. tors de la troisieme Confere~ce 

generale de l'ONUDI, il a en outre ete ~emande d'englober dans les activites 

de l'IJTT.-B :es programmes de formation et d'assistar.ce technique ainsi que 

la collecte et la dit!'usion d'into~tions sur les technologies energetiques 

de rechange ~ui interessent directement les pays en developpement 2.( Les 

ressources :nises a la disposition de l'INTIB sont done considerees comme tres 

inferieures a cel1es dont la Banque aurait besoin pour pouvoir ne serait-ce 

que tenter de faire tout ce que l 'on attend d' el1e. Le manque de per~owiel 

et de credits constitue un obstacle majeur a la mise a profit de t~~tes les 

possibili'tes qu'otrre l'INTIB pour les pays en developpement. 

III. ~UREJ A PRENDRE PAR LE CONSEIL 

12. Dans ~es cond.:.t.ions, le Conseil voudra pe"i1t~tre : 

a) ~e~cmmander a l'Assemblee generale d'accorder les ressources demandees 

a l'origine et considerees comme un minimum necessaire (a savoi~ quatre 

postes d'~dministrateurs et six d'agents des services gen~raux ainsi que 

des services de consultants et de sous-traitance d'un coat de 200 000 

dollars ~ar an); et/ou 

b) Recommander a.ux gouve; ... -nements des pays participant aux act:v-..i.tes de , 
l'ORUDI de verser des contributions volontajre3 au FNUDI p~ur le 

rentorcement de l'INTIB; et/ou 

c) Recommander au Comite intergouvernem~ntal de la science et de la 

techni~ue au service du developpetii~nt qu'il &lloue, aa titre du Fonds 

interim.a.ire pour la science et la technique au ser-1ice du deve!oppe::ent, 

puis du systeme de finaacement des Nations Unie:s po1.ir la science ~~t :.s. 
technique au servic~ du developpement q~'il est prevu ce !llettre en pla.ce 

ulterieure:nent, les ressources necessaires pour un projet special des~i~e 

i ren!orcer l'!NTIB. 

2_/ Voi~ docu::nents !D/CCNF.4/21 (rapport ~e la Commission::), pag~ 15, 
et ID/CO!TF .ll/~ .16/Add.!, ~age 18. 
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